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«vMISE EN VALEUR DU FLEUVE SENEGAL
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L'Organisation pour la mise en valeur
du fleuve Séiégal (OMV$)a été créée en
1972 avec pour mandat de sécuriser les

économies des États concernés (le
Sénégal, le Mali, la Mauritanie et la
Guinée revenue en 2006) et d'atténuer la

vulnérabilité des conditions de vie des

populations par la mise en valeur des
ressources hydriques et énergétiques.

Depuis la l'adoption par la Conférence
des Chefs d'Etats et de Gouvernement et
la Déclaration de Nouakchott en 2003,

l'OMVS a suivi une approche progres
sive mais prudente à la mise en valeur

intégrée des ressources en eau.
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MohamedSalem OuldMerzoug,Haut'COtri
missaire de l'OMVS.

Programme de Gestion Intégrée de Ressources en Eau et d'

Développement des Usages à But
Multiples (PGIRE/DUBM)
Le Programme de Gestion Intégrée de
Ressources en Eau et de Développemen
des Usages à Buts Multiples (PGIRl
DUBM) dans le Bassin du fleuve Sénéga
(BPS) est une intervention à vocation régio
nale qui concerne les quatre Etats riverain
du fleuve Sénégal : la Guinée, le Mali, 1
Mauritanie, et le Sénégal. 0 bénéficie d'iu
financement de la Banque Mondiale, d'
l'Agence Française de développement e
de l'Union Européenne.
Globalement, le programme est conçi
pour appuyer l'OMVS à développer la ges
tion intégrée des ressources en eau du bas
sin du fleuve Sénégal avec des impact
significatifs à court, à moyen et à Ion]
terme. Le programme démarré en 2007
s'étend sur une période de dix ans, scindé
en deux phases de dnq ans chacune don
la première phase de 110 millions di
Dollars s'achève en mars 2013.

Le PGIRE à travers une combinaison arti

culée d'activités étagées (Petiti
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